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Objet du contrat 

 La présente synthèse intègre les dispositions du contrat de référencement 
ADECCO-OUIFIELD impactant les relations entre le Fournisseur et les 
Bénéficiaires dans le cadre de mise à disposition de personnel intérimaire du 
Fournisseur par les Bénéficiaires et de leur fourniture aux Bénéficiaires par le 
Fournisseur, ainsi qu’au titre de leurs conséquences. 

Délais de 
paiement  Quarante-cinq (45) jours à compter de la date d’émission de la facture 

Confirmation 
de commande 

Le fournisseur accusera réception du bon de commande dans les 2 heures 
suivant son envoi et indiquera sa capacité à répondre au besoin exprimé par 
le bénéficiaire, à condition que la demande soit reçue par l’agence pendant 
les horaires d’ouverture. 

Période d’essai 

La période d’essai est précisée par la règlementation en vigueur. 
Si l’unité utilisatrice du Bénéficiaire constate pendant cette période d’essai 
que le personnel mis à disposition ne convient pas, ce dernier sera remis à 
disposition de l’ETT qui s’engage à le remplacer dans un délai de 24 heures 
ouvrables. 

 ADECCO Coefficients de 
délégation 

Coefficients de 
gestion 

SMIC salaire brut* 1,73 1,715 
≤ 105 SMIC 1,77 1,755 
≤ 110 SMIC 1,79 1,755 
≤ 115 SMIC 1,81 1,755 
≤ 120 SMIC 1,84 1,83 
≤ 125 SMIC 1,88 1,83 
≤ 130 SMIC 1,93 1,83 
≤ 140 SMIC 1,97 1,83 
> 140 SMIC 2,10 1,83 

Indemnités non 
soumises à charge - 

ACOSS 

1,0 1,0 

Le calcul du salaire brut se fera à la prise de commande en fonction des 
éléments fournis : salaire de base + primes incluses et hors indemnités 

non soumises… connus lors de la signature du contrat de mise à 

Grille Tarifaire 
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disposition. Une fois le coefficient retenu dans la grille, il sera appliqué 
tout au long de la mission sans modification ou recalcul, et ce quelques 
soient les aléas : heures supplémentaires ou primes exceptionnelles. Le 

prix restera fixe pendant la mission et renouvellement.  
 
Les jours fériés, ponts, évènements familiaux, journée de solidarité, les 
heures supplémentaires et les repos compensateurs seront facturés au 
coefficient de la mission. 

Intégration de 
compétences 

En cas d’embauche par le Client d’un intérimaire délégué par le Prestataire, 
des frais forfaitaires seront facturés selon les paliers suivants. 
Le Bénéficiaire se réserve la possibilité de recruter un intérimaire sans 
contrepartie dès lors que l’intérimaire aura fait l’objet de plus de 450 heures 
de facturation.  
Si le Bénéficiaire souhaite anticiper ces délais, la participation aux frais de 
recrutement sera appliquée au prorata du nombre de jours restant selon le 
barème suivant, et cela sans frais de dossier. 
Minimum de 210 heures (6 semaines consécutives) travaillées : 

• 1000 € pour les profils suivants : Chauffeur (toute catégorie), cariste, 
conducteur de ligne, 

• 2000 € pour les profils cadre 
• 500 € pour toute autre qualification 
• Embauche avant 210 heures de mission : négociation au cas par cas 

Grèves 

Le personnel de chaque ETT, lorsque missionné, bénéficie du même 
traitement que le personnel titulaire de chaque unité du Bénéficiaire. 
Ceci étant, plusieurs cas se posent : 

• les heures perdues par le personnel temporaire gréviste ne seront en 
aucun cas facturées à l'unité utilisatrice du Bénéficiaire ; 

• les heures perdues par le personnel temporaire non gréviste, du fait 
d'une grève du personnel de l'unité utilisatrice du Bénéficiaire ou d'un 
blocage du site, ne seront pas facturées si cette dernière se trouve 
dans une situation de force majeure telle que définie par la 
jurisprudence ; 

• dans les autres cas, les heures perdues peuvent être facturées par 
l’ETT, à la condition expresse d'apporter la preuve d'une perte réelle, 
à faire constater. 

La Direction du Personnel de l'unité utilisatrice concernée du Bénéficiaire est 
seule juge quant à l'appréciation de la situation et des suites qu'il convient d'y 
apporter. 

ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

Passation de 
commande / 
Information pour 
la mise en place 
de la prestation  

Les Bénéficiaires s’engagent à transmettre au préalable, à l’E.T.T. toutes les 
informations utiles descriptives du poste à pourvoir : 

• motif du recours au personnel intérimaire et justifications précises, 
• durée du contrat 
• caractéristiques particulières du poste de travail, notamment si ce 

poste figure sur la liste des postes à risques ou s’il expose aux 
facteurs de pénibilité définis par le code du travail ; identification des 
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tâches présentant des risques particuliers (travail en hauteur, 
utilisation de produits chimiques…) nécessitant une 
formation/habilitation de l’intérimaire préalable au contrat de mise à 
disposition 

• qualification professionnelle exigée 
• convention collective et classification applicables, 
• lieu et horaires de la mission, 
• équipements de protection individuelle nécessaires pour remplir la 

mission, 
• rémunération de référence avec ses différentes composantes. 

Les Bénéficiaires s’engagent également à : 
• accueillir en début de mission chaque intérimaire en s’assurant qu’il 

comprend et partage les objectifs de prévention « zéro accident » du 
Bénéficiaire 

• associer en cours de mission le personnel intérimaire à toutes les 
actions de prévention au même titre que le personnel du Bénéficiaire 

• Informer en cours de mission les changements de poste éventuels 
• Encadrer l’intérimaire tout au long de sa mission 

Règlement  
 

Les factures seront envoyées par le Fournisseur au Bénéficiaire à l’adresse 
indiquée par ce dernier de façon hebdomadaire ou mensuelle, à confirmer 
par chaque Bénéficiaire. A cet effet, le Fournisseur fournira, dès signature du 
Contrat, un relevé d’identité bancaire ou postal original. 
Les paiements s’effectueront selon les termes convenus entre le Bénéficiaire 
et le Fournisseur et dans les limites fixées par la réglementation en vigueur à 
la date de la facturation. Conformément aux dispositions légales en vigueur à 
la date de signature du Contrat, les Parties conviennent que les paiements 
s’effectueront dans un délai de quarante-cinq (45) jours à compter de la date 
d’émission de la facture.  
Le non-paiement à l’échéance prévue sur la facture du Fournisseur donnera 
lieu de plein droit au paiement d’une indemnité de retard égale au taux 
d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, sans que 
cette pénalité ne soit inférieure à trois fois le taux d’intérêt légal. 
Dans ce cas, les intérêts de retard courront du jour de l’échéance 
mentionnée sur la facture du Fournisseur jusqu’au paiement effectif. En 
outre, le Fournisseur pourra appliquer le montant forfaitaire légal de 40 
(quarante) euros pour de frais de recouvrement en cas de retard de 
paiement tel que prévue par l’article L.441-3 du code de commerce. 

Responsabilité 

Pendant la durée des missions de travail temporaire, les personnels 
intérimaires sont sous la direction, la supervision et le contrôle du 
Bénéficiaire. 
Le Bénéficiaire s’interdit d’affecter le personnel intérimaire à d’autres tâches 
que celles prévues dans le contrat de mission. 

Dématérialisation 
des factures dites 
« simples » 

Le Bénéficiaire se réserve le droit de demander la mise en place d’une 
facturation dématérialisée n’entraînant aucune charge supplémentaire pour 
le Fournisseur. Cette facturation pourra se faire par EDI ou par la mise à 
disposition d’un fichier « .CSV ». 
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ENGAGEMENTS DE ADECCO 

Organisation de 
mise en place 
chez le 
bénéficiaire 

Dès la signature de la lettre de rattachement du Bénéficiaire adressée à 
Ouifield et préalablement à toute mise à disposition, une réunion de 
coordination aura lieu entre le Fournisseur et le Bénéficiaire afin de préciser 
les points suivants : 
- Modalités de mise à disposition 
- Désignation des sites concernés par la mise à disposition 
- Désignation du/des responsable(s) chez le Bénéficiaire ; 
- Désignation du/des responsable(s) chez le Fournisseur. 
A la demande du Bénéficiaire, pour les besoins de la bonne exécution du 
Contrat, Adecco désigne les interlocuteurs privilégiés des Bénéficiaires, 
garants de l’encadrement, de l’exécution des prestations et d’une manière 
générale de l’application des clauses du Contrat.  
Au plan local, chaque établissement des Bénéficiaires entrera en contact 
avec la ou les agences de travail temporaire de l’ETT proches de son site, et 
gèrera avec ces agences les relations au quotidien. 

Contrat de mise 
à disposition 

Chaque mise à disposition fera l’objet d’un contrat spécifique qui sera signé 
au plus tard dans les deux jours ouvrables suivant la mise à disposition du 
personnel temporaire. Ce contrat, établi d’après les éléments fournis par le 
Bénéficiaire comprendra notamment les mentions suivantes : 

• Le motif pour lequel il est recouru au personnel temporaire, cette 
mention devant être assortie de justification précise 

• La durée du contrat 
• L’aménagement du terme éventuel 
• Les caractéristiques particulières du poste de travail, notamment si 

ce poste figure sur la liste des postes à risques 
• La qualification professionnelle exigée 
• Le lieu de la mission et horaire de travail 
• La nature des équipements de protection individuelle nécessaires à 

la réalisation de la mission 
Le montant de la rémunération avec ses différentes composantes : primes et 
accessoires de salaire 

Obligations 

Adecco s’engage à mettre à disposition du Bénéficiaire un personnel de qualité 
donnant toute garantie professionnelle pour chaque poste à pourvoir et de sa 
régularité au regard de la législation sociale. 
Dans ce cadre l’ETT devra :  

• respecter une obligation générale de prudence et de vérification 
dans le recrutement, 

• garantir l’adéquation entre la qualification professionnelle du 
personnel intérimaire demandée par le Bénéficiaire et le 
personnel mis à disposition par l’ETT, 

• vérifier l’existence et la validité des certificats de travail, diplômes 
et habilitations professionnels de l’intérimaire, et son adéquation 
avec le poste à pourvoir, 
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• vérifier la capacité professionnelle de l’intérimaire en faisant 
passer les tests professionnels et les entretiens validant la 
compétence annoncée, 

• s’assurer de la bonne intégration des intérimaires, 
• donner une réponse quant à sa capacité à traiter la demande 

exprimée dans les deux heures à condition que la demande soit 
reçue par l’agence pendant ses horaires d’ouverture, 

• réaliser des enquêtes de satisfaction auprès des unités 
utilisatrices du Bénéficiaire pour suivre et améliorer la qualité de 
leur relation, 

• envoyer des candidatures spontanées aux unités utilisatrices du 
Bénéficiaire sans attendre les commandes et anticiper les besoins 
saisonniers du Bénéficiaire, 

• mettre au point et remplir une fiche d’évaluation de fin de contrat 
sur la prestation des intérimaires, tant sur le plan quantitatif que 
qualitatif, 

• réaliser un accueil spécifique aux travailleurs saisonniers, avec 
une sensibilisation particulière sur la sécurité et une explication de 
leur fiche de paie, 

• transmettre à l’unité utilisatrice du Bénéficiaire, à la demande de 
celui-ci, un dossier complet sur l’intérimaire proposé avant toute 
mise à disposition, avec, au minimum, les éléments suivants : 
o les nom et prénom de l’intérimaire, 
o le CV à jour, 
o l’évaluation portant sur les compétences comportementales et 

techniques de l’intérimaire, 
o les résultats des tests passés par l’intérimaire s’il y a lieu, 
o les copies des diplômes, certificats (CACES…) et agréments 

/ habilitations (Certiphyto, autorisation de travail en hauteur...) 
requis 

o une copie de l’attestation d’aptitude médicale. 

Prestation 
d’implant 
Offre DECCO 
Onsite 

Dans le cadre de l’exécution de l’Accord Cadre, le Client peut souhaiter profiter 
d’un accompagnement dans la gestion et la coordination des intérimaires pour 
l’un de (ses) Site(s), ce que le Prestataire est en mesure de fournir à travers 
ses services ‘Adecco ONSITE Solutions’ ou ‘ Recruteur Dédié’. 
 
Ces services sont constitués d’une prestation sur mesure afin de permettre au 
Client d’optimiser et de rationaliser la gestion des intérimaires exclusivement 
délégués par le Prestataire à l’exclusion de tout autre entreprise de travail 
temporaire, ceci par le biais d’une implantation d’une structure de proximité 
dédiée du Prestataire sur le(s) Site(s) concerné(s). 
 
Dans le cas où le Client opte pour l’un de ces services, ce dernier autorise le 
Prestataire, pour les besoins et la durée de celui-ci, à occuper, à titre gracieux, 
un local à usage de bureau au sein de son établissement ainsi que les zones 
collectives dont les toilettes et le parking automobiles, dans les conditions 
déterminées dans le code du travail. Cette autorisation est réservée à l’usage 
exclusif du Prestataire. Le Client garantit également au Prestataire l’accès à la 
tête télécom de son(ses) Site(s). 
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Le Client garantit la mise à disposition de locaux, en bon état, suffisants et 
suffisamment équipés en mobilier et en fluides à effet de permettre au 
Prestataire un exercice normal de son activité. 
 
Les modalités d’exécution de ces prestations et les conditions commerciales 
afférentes feront l’objet d’une contractualisation complémentaire, prise en 
application de l’Accord Cadre. 
 
 

Habilitations et 
Certifications 

L’ETT fera sienne le contrôle des références, certifications, habilitations, 
contrôles médicaux, des professionnels et de leurs validités. 
Au plus tard au démarrage de chacune des missions qui lui auront été 
confiées, l’ETT fournira au Bénéficiaire les justificatifs des formations, 
certifications, et habilitations nécessaires. 
Lorsque la qualification du personnel temporaire doit être certifiée par une 
attestation ou une homologation émanant d'un organisme extérieur, les frais 
correspondants sont à la charge de l’ETT. 

Facturation 

Les factures seront envoyées par Adecco au Bénéficiaire à l’adresse indiquée 
par ce dernier de façon hebdomadaire ou mensuelle, à confirmer par chaque 
Bénéficiaire. 
 
Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les 
mentions légales, les indications suivantes :  
• Les nom et adresse du Fournisseur ; 
• Le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
• La référence du Contrat ; 
• Le numéro du bon de commande sous réserve que celui-ci soit 

communiqué en amont de la mise à disposition ; 
• Les références du contrat de mise à disposition ; 
• Les éléments de rémunération de l’intérimaire ; 
• Le taux de facturation ; 
• La date de facturation ; 
• Le lieu de la mise à disposition ; 
• Le N° TVA Communautaire/RCS/compte tiers… 

Non 
présentation 
d’un intérimaire 

Le Fournisseur dispose d’un délai de 4 heures ouvrées pour proposer un 
remplaçant. 

Reporting 

Le Fournisseur s’engage à remettre mensuellement ou trimestriellement au 
Bénéficiaire un reporting sur l’activité générée par ses établissements. Le 
format sera à définir entre l’ETT et le Bénéficiaire sans aucun frais 
supplémentaire. Les 2 parties se rencontreront pour en faire une analyse et 
définir les actions commerciales possibles à mettre en place. 
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Conditions de 
rupture de 
contrat de mise 
à disposition 

Après la période d'essai et en l'absence de faute grave de l'intérimaire ou de 
force majeure, le contrat d'intérim pourra être rompu de façon anticipée dans 
le cadre d'une rupture dite négociée ou amiable convenue par les 3 parties au 
contrat, c’est-à-dire le Fournisseur, le Bénéficiaire et le salarié intérimaire. Un 
accord écrit du salarié intérimaire est toutefois nécessaire. 

Conseil et 
transparence 

L’ETT déclare être un professionnel du travail temporaire et à en maîtriser 
toutes les facettes opérationnelles, règlementaires et financières, sur 
l’intégralité du périmètre potentiel. L’ETT reconnaît que Ouifield et/ ou le 
Bénéficiaire n’est pas spécialiste du travail temporaire. 
C’est pourquoi l’ETT est tenue à une obligation d’information de Ouifield et/ou 
du Bénéficiaire en matière de recours au travail temporaire. 
 
L’ETT s’engage notamment : 

• à tenir informé Ouifield et Bénéficiaire dans les meilleurs délais des 
principaux changements de règlementation ayant un impact sur ses 
coûts ; 

• à la plus grande transparence sur la mesure de l’impact financier de 
ces changements de règlementation ; 

• à fournir à Ouifield et au Bénéficiaire tous les éléments nécessaires à 
la vérification de ces impacts. 

 
Toutefois, il est expressément convenu entre les Parties que l’ETT n’est pas 
habilitée à exercer une activité de conseil juridique au profit de Ouifield et/ou 
du Bénéficiaire, cette activité étant réglementée par la loi du 31 décembre 
1971.  
La collaboration susvisée ne saurait avoir pour effet de transférer à l’ETT les 
obligations à la charge de Ouifield et/ou du Bénéficiaire, telles que fixées par 
les dispositions du Code du travail. 

EPI 

L’ETT fournira, sur demande du Bénéficiaire, des chaussures de sécurité, 
casques et gants de protection à ses intérimaires.  
Dans le cas où des EPI (hors EPI jetables) ont été fournis par le Bénéficiaire 
aux personnels mis à disposition, et que ces derniers ne lui ont pas été 
restitués en fin de mission, ces EPI pourront faire l’objet d’une facturation du 
Bénéficiaire à l’ETT à prix coûtant. A ce titre, un engagement de restitution des 
EPI pourra être signé par le personnel temporaire concerné. Cet engagement 
engagera personnellement chaque signataire à restituer au terme de sa 
mission le matériel qui lui avait été fourni par le Bénéficiaire. 

Délégation de 
travailleurs en 
situation de 
handicap et 
travailleurs 
séniors 

L’ETT s’engage, notamment à partir d'un plan d'action qu'elle aura 
éventuellement convenu au préalable avec le Bénéficiaire, à mettre en œuvre 
l'ensemble des moyens humains et matériel nécessaires pour : 

- Favoriser à compétences égales la délégation de personnel reconnu 
Travailleur Handicapé et séniors, 

- Contribuer à ce que le Bénéficiaire puisse répondre à ses exigences 
légales, au regard des dispositions des articles L5212-1 et suivants du 
code du travail, 

- Fournir au Bénéficiaire les informations nécessaires lui permettant de 
répondre à ses obligations précitées. 
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L’ETT fera un suivi d’intégration et un bilan spécifique des intérimaires en 
situation de handicap, portant notamment sur leur satisfaction dans leur poste 
et la satisfaction du Bénéficiaire concernant leur travail. 

Garanties 

Le Fournisseur garantit que le personnel mis à disposition du Bénéficiaire est 
employé régulièrement, conformément aux dispositions légales relatives au 
travail dissimulé, et qu’il est fait application des dispositions du Code du Travail 
relatifs notamment aux bulletins de paie, à la déclaration préalable à 
l’embauche et au registre unique du personnel. 

Assurance et 
attestation 

Le Fournisseur s'engage à souscrire auprès d’une compagnie notoirement 
solvable les garanties d'assurances nécessaires pour couvrir les 
responsabilités qu'il encourt du fait de l'exécution du Contrat, pour tous 
dommages corporels, matériels et immatériels causés au Client, aux 
Bénéficiaire et/ou à des tiers, et ce, pour des sommes suffisantes. Il s’engage 
également à les maintenir pendant toute la durée du Contrat et à en payer 
régulièrement les primes correspondantes. 
La souscription des assurances n’exonère en aucun cas le Fournisseur de ses 
responsabilités et garanties au titre du Contrat, ainsi que de toutes obligations 
légales, notamment vis-à-vis des personnes ou sous-traitants dont il répond. 

Taxe 
d’apprentissage 

Chaque Bénéficiaire aura la possibilité d’indiquer à l’ETT les OPCA 
(Organismes Paritaires Collecteurs agréés par l'État) auxquels il demande que 
soit versée la taxe d’apprentissage, au prorata de la masse salariale des 
intérimaires délégués par l‘ETT chez le Bénéficiaire. 

Formation 

L’ETT s’engage à mettre en œuvre tous les moyens qui permettront 
d’améliorer la qualification du personnel temporaire délégué, notamment en 
matière de prévention et de sécurité, sous réserve de validation du programme 
de formation par le FAFTT. 
 
L’ETT s’engage notamment à délivrer aux intérimaires délégués au 
Bénéficiaire, qui n’auraient pas déjà travaillé pour lui, une formation à la 
sécurité, aux gestes et postures, et à l’hygiène. Chaque site du Bénéficiaire 
aura la possibilité de fournir à l’ETT un support de formation ainsi qu’un test à 
faire passer aux intérimaires. Dans ce cas, l’ETT s’engage à utiliser ces 
supports et à fournir au Bénéficiaire les résultats des tests. 
 
L’ETT s’engage à former le personnel intérimaire pour répondre aux besoins 
d’employabilité, d’évolution des compétences et d’adaptation au poste de 
travail des sociétés utilisatrices. La durée ne pourra pas être inférieure à 2 
jours et le contenu pédagogique de la formation sera systématiquement 
proposé par écrit aux sociétés utilisatrices. 
 
Le Bénéficiaire pourra demander à l’ETT des formations complémentaires, et 
indiquer à l’ETT l’organisme de formation correspondant. Jusqu’à concurrence 
de 0,5 % de la masse salariale des intérimaires délégués au Bénéficiaire par 
l’ETT, l’ETT sera tenue de mettre en œuvre ces formations.  
 
L’ETT autorise le Bénéficiaire à vérifier l’application de cette mesure et 
s'engage à lui transmettre toutes les informations nécessaires sur simple 
demande. 
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Les Bénéficiaires pourront organiser une journée de formation pour les 
intérimaires saisonniers concernant la sécurité. La rémunération des 
intérimaires et les coûts pédagogiques, tel que le coût du formateur, feront 
l’objet d’une étude spécifique par l’ETT et sera soumise au Bénéficiaire. Les 
coûts pourront être pris en charge par l’ETT ou pourront être partagé avec 
l’Entreprise utilisatrice. Les modalités de prise en charge seront actées d’un 
commun accord entre les parties. 

Audit 

Ouifield et/ou le Bénéficiaire se réserve(nt) le droit de faire procéder, à sa 
convenance, à un audit des conditions d’application des conditions 
commerciales du Contrat. 
Il pourra réaliser cet audit lui-même, ou en confier tout ou partie aux 
prestataires de son choix. Dans le cas, il s’engage à faire signer à ce tiers un 
engagement de confidentialité. 
 
Ouifield et/ou le Bénéficiaire s’engage à ce que la conduite de l’audit n’entraîne 
aucune violation du secret des affaires et/ou ne soit pas de nature à placer le 
Prestataire dans une situation inégale et/ou inéauditable à l’égard de ses 
concurrents et/ou à porter atteinte à sa réputation. Ouifield et/ou le Bénéficiaire 
se porte fort du respect de l’engagement de confidentialité par l’auditeur. 
 
L’ETT s’engage à collaborer avec Ouifield et/ou le Bénéficiaire et à lui fournir 
tout document en rapport avec la bonne application des conditions 
commerciales du Contrat dans un délai maximum de 15 jours ouvrés sans 
contrepartie financière. 
L’audit ne pourra porter que sur les prestations réalisées au cours d’une 
période de 24 mois précédant le déclenchement de l’audit, à l’exclusion de 
toute autre période et dans la limite des ressources et format dont dispose le 
Prestataire. Les résultats de l’audit tiendront compte du cumul des écarts des 
sur-facturation et des sous facturations ainsi que des frais financiers et 
pénalités pour retard de paiement qui seraient dus sur la même période. 
L’ensemble des frais engagés au titre de l’audit par Ouifield et/ou le 
Bénéficiaire sera à la charge exclusive de Ouifield et/ou le Bénéficiaire. 
En cas de constat d’écart en défaveur de Ouifield et/ou Bénéficiaire, l’ETT 
procédera au remboursement des écarts constatés. 
En tout état de cause, l’audit devra être mené en toute objectivité, 
transparence et bonne foi. 

Aptitude et 
surveillance 
médicale 

L’aptitude médicale comprend la Visite d’Information et de Prévention d’une 
part, et la Surveillance Individuelle Renforcée d’autre part. 
Le suivi médical général est assuré, au sens de la législation de la Médecine 
du Travail, par l’ETT et à ses frais dans le service de Médecine du Travail 
auquel elle est affiliée, et ce, périodiquement, dans le temps, tel que prescrit 
par la législation concernant la Médecine du Travail, ce à quoi l’ETT s’engage 
expressément, se déclarant seule responsable en cas de non-respect de cette 
réglementation. 
Toute inaptitude du personnel temporaire, constatée en cours de mission, doit 
être signalée par l’ETT à l’unité utilisatrice du Bénéficiaire et réciproquement. 
Le personnel temporaire qui aura été déclaré inapte, après examen effectué 
au titre de ladite surveillance, sera remis à disposition de l’ETT qui prendra ses 
dispositions pour un remplacement dans les plus brefs délais. 
Dans le cas où ces examens / surveillances seraient effectués pendant la 
mission, les heures correspondantes ne seront pas facturées par l’ETT au 
Bénéficiaire. 
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En fonction de la liste des postes à risques particuliers fournis par le 
Bénéficiaire, et du poste occupé, la surveillance renforcée du personnel 
intérimaire incombe au service médical du Bénéficiaire. 

Période d’essai L’ETT contactera systématiquement la société, service ou site avant la fin de 
la période d’essai afin d’envisager la suite de la mission. 

 


